
 

A PREVOIR DANS LA VALISE 
 

 

- Affaires personnelles marquées au nom de l’élève :  

o Linge et vêtements pour la semaine 

o Serviette et gant de toilette 

o Chaussons ou tongues ou claquettes obligatoires (aucun déplacement pieds nus n’est 

autorisé) 

o Sac en tissu pour le linge sale 

o 1 lampe de chevet 

o 1 petit réveil (au volume sonore respectant les camarades) non obligatoire 

o Un peignoir pour aller à la douche 

o Un cadenas (dont le double des clés sera remis à la responsable d’internat) afin de sécuriser 

ses affaires personnelles dans l’armoire individuelle 

o Un parapluie 

o Rappel : les surveillantes de l’internat ne délivrent aucun médicament. Tous médicaments 

apportés à l’internat doivent être donnés avec une ordonnance à la responsable d’internat. 

Ils seront stockés dans une armoire et seront délivrés sur demande. 

 

- Literie : 

o Une alèze (indispensable) 

o 2 paires de draps + 2 draps housse 

o Couette + housse 

o Oreiller +  2 taies 

 

- A éviter : 

X  Bijoux ou objets de valeurs 

X  Argent (l’argent nécessaire à l’interne pour la semaine doit rester rangé dans son armoire 

individuelle et fermée) 

 

RAPPEL : 

 

 Chaque interne est responsable de ses affaires. Les prêts et échanges de vêtements ne sont pas 

autorisés entre les internes, et il est interdit d’aller dans la chambre d’une camarade si elle n’est 

pas présente, 

 

 Les élèves ne porteront aucun objet de valeur dans l’établissement: les surveillantes d’internat et/ou 

de l’établissement ne seraient être tenus pour responsable des pertes ou détériorations 

éventuelles. Le cas échéant, les internes peuvent remettre leur objet de valeur aux surveillantes 

d’internat. 

 

 Une tenue correcte est exigée pour les déplacements dans les couloirs et les lieux communs. Les 

encadrantes se réservent le droit de demander à une interne de se changer si la tenue est jugée 

incorrecte. Pas de sortie dans les couloirs en sous-vêtements ni en tenue trop courte ( short court, 

crop top…) 


